
Eu égard aux circonstances décrites ci-dessus, ainsi que l'affir-
ment les requérantes, la Commission aurait dû motiver le
raisonnement suivi pour autoriser l'opération de concentration
[Or. 2] notifiée. Ne pas l'avoir fait implique une violation de
l'obligation de motivation pesant sur la Commission et donc de
l'article 253 CE.
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